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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 DECEMBRE 2010 
 
 

1. Contrat éducatif local – augmentation du nombre de places du séjour ski hiver 2011 

 

 Afin de satisfaire au mieux la demande, la capacité d’accueil du séjour ski à Pelvous-Vallouise dans les 

Alpes, du 27 février au 4 mars 2011, passera de 50 à 54 places 

 

2. Multi activités – camps d’été 2011 – détermination des tarifs 

 

 Dans le cadre du Contrat Educatif Local conclu avec l’Etat, deux camps d’été seront proposés pour 

l’été 2011 aux jeunes inscrits à l’Accueil de Loisirs sans Hébergement pour Adolescents : 

Un premier séjour en partenariat avec la Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup du 4 au 9 

juillet 2011, sur le Massif de l’Espinouse pour 25 adolescents de 12 à 14 ans ; 

Un deuxième organisé par la commune, du 24 au 29 juillet 2011, dans les Landes pour 15 adolescents de 14 à 

18 ans. Ce camp fera l’objet d’une convention d’accueil avec « Aquitaine Découverte ». 

 La participation familiale, modulée en fonction des ressources et du nombre d’enfants à charge par 

foyer, a été fixée à : 

- 230 € tarif plein pour une famille ayant 1 enfant à charge ; 

- 215 € tarif plein pour une famille ayant 2 enfants à charge/tarif réduit pour une famille ayant 

1 enfant à charge ; 

- 200 € tarif plein pour une famille ayant 3 enfants et plus à charge/tarif réduit pour une famille 

ayant 2 enfants à charge ; 

- 185 € tarif réduit pour une famille ayant 3 enfant et plus à charge. 

 

3. Multi-accueil « les Lutins » - modification du règlement intérieur 

 

 Conformément à la demande de la CAF, des précisions concernant le tarif, la mensualisation et le 

dossier d’admission seront apportées au règlement intérieur du multi-accueil « les Lutins ». 

 

4. Réhabilitation de deux anciens puits communaux – fonds de concours 2010 alloué par la Communauté 

de Communes du Grand Pic Saint-Loup 

 

 L’assemblée a accepté le principe du soutien financier de la Communauté de Communes du Grand Pic 

Saint Loup par le versement d’un fonds de concours de 6800 € pour la réhabilitation de deux anciens puits 

communaux. 

 

5. Acquisition de 30 barrières beaucairoises – fonds de concours 2010 alloué par la Communauté de 

Communes du Grand Pic Saint-Loup 

 

 L’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 5543,46 € a été acceptée pour l’acquisition par la 

commune de trente barrières beaucairoises. 

 

6. Lotissement « le Domaine du Carrosse » - intégration au domaine public communal des voies, réseaux 

et espaces communs 

 

 Le conseil municipal a décidé l’intégration au domaine public communal des voieries, réseaux et 

espaces communs du lotissement « le Domaine du Carrosse ». 
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7. Acquisition de terrain au lieudit « Valmont » section AX n° 28 propriété des consorts Laffont 

 

 La parcelle cadastrée AX 28, d’une contenance de 75 m², sera acquise aux Consorts Laffont pour 

permettre le réaménagement de la rue des Verriès, facilitant ainsi l’accès à la nouvelle gendarmerie et la 

circulation qui va en découler. 

 

 

8. Parc de Coulondres « Philippe Eldridge » - travaux d’aménagement – demande de subvention au 

Conseil Général de l’Hérault 

 

 Le projet de réalisation de divers aménagements au parc de Coulondres « Philippe Eldridge » d’un 

montant de 83 821,54 € TTC a été adopté. Il comprend la signalisation du parc en ville, l’extension du sentier 

botanique, l’étanchéité de la mare, la construction d’un enclos de contention, la réhabilitation du puits, la 

création d’un parcours d’orientation. 

 

9. Personnel communal – modification du tableau des emplois 

 

 Le nouveau tableau des emplois du personnel communal a été adopté. 

 

10. Informations sur les décisions prises par délégation du conseil municipal 

 

 Monsieur le Maire rend compte des décisions prises en vertu de la délégation du conseil municipal, en 

application de l’article L 2122-22 du C.G.C.T. 

 

 

         P. LE MAIRE absent 

       LE PREMIER ADJOINT 

 

 

 

 

 

          Michèle LERNOUT 


